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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA SOMME

Directiondesaffairesjuridiques et de
l'administration locale

Bureaude l'administration générale et

del'utilité publique
Installations classées pourla protection

de l'environnement
communes d’'ATHIES et CROIX-

MOLIGNEAUX

Société LE FOLL TP

ARRÊTÉdu 18 MAI 2017

Le Préfet de la Somme

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier del'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, notammentleslivres V des parties législative et réglementaire ;

Vule Code des relationsentre le public et les administrations;

Vula loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec

les administrations;

Vule décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’État dansles régions et départements ;

Vule décret du02 juillet 2012 nommant M. Jean-Charles GERAY, secrétaire général de la préfecture de

la Somme;

Vule décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Philippe DE MESTER,Préfet de la Somme;

Vul'arrêté préfectoral du 10 mars 2017 portant délégation de signature à MonsieurJean-Charles GERAY,

Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme.

Vul'arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommationd'eau ainsi qu'aux

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à

autorisation;

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des

installations classées pourla protection de l'environnement soumisesà autorisation;

Vula demande présentée le 14 octobre 2016, parla société LE FOLL TP dont le siège socialest situé 109

rue des Douves - 27500 Corneville sur Risle, en vue d’obtenir l’autorisation temporaire d’exploiter une

centrale mobile d’enrobage à chaud au bitume routier surles territoires communaux de Athies et Croix-

Moligneaux;

Vule rapport et les propositions en date du 19 avril 2017 de l’inspection des installations classées;

Vul’avis en date du 2 mai 2017 du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et

Technologiques (C.O.D.E.R.S.T.) au cours duquel le demandeura eu la possibilité d'être entendu;

Vule projet d’arrêté porté le 12 mai 2017 à la connaissance du demandeur;

Vul'accord du demandeursurce projet par courrier électronique du 15 mai 2017 ;
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Considérant que le dossier de demande d’autorisation temporaire déposé par la société LE FOLL TP

répondaux exigences réglementaires;

Considérant que l’exploitation de la centrale mobile d’enrobage à chaud au bitume routier n’est appelée à

fonctionner que pendant une durée limitée et dans des délais incompatibles avec le déroulement d’une

procédure normale d’instruction, et qu’à ce titre l’article R.512-37 du code de l’environnement dispose d’une

autorisation pourune durée de 6 mois renouvelable une fois peut être accordée sans qu’il soit procédé à

l'enquête publique et aux consultations prévues aux articles R.512-20, R.512-21, R.512-23, R.512-40 et

R.512-41 du code précité ;

Considérant qu’il convient, conformément à l’article L.512-3 du code de l’environnement, d'imposer

toutes les conditions d’installation et d’exploitation de l'établissement de nature à assurer la protection des

intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, notamment la commodité du voisinage,

la santé et la salubrité publiques;

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.S12-1 du code de Penvironnement,

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être

prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral;

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, les modalités d’implantation, prévues

dansle dossier de demande d’autorisation permettent de limiterles inconvénients et dangers;

Considérant que les mesures imposées à exploitant sont de nature à prévenirles nuisances et les risques

présentés parles installations;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de la Somme;

ARRÊTE

ARTICLE 1% :

La société LE FOLL TP dontle siège social est situé 109 rue des Douves - 27500 Corneville-sur-Risle, est

autorisée, sousréserve des droits des tiers et dustrict respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à

exploitersurle territoire des communes de Athies et Croix-Moligneaux, parcelles cadastrales ZO n° 13 et ZP

n° 36, une centrale d’enrobage mobile à chaud pour une durée de 6 mois à compter de la notification du

présent arrêté.

ARTICLE 2 :

Le présent arrêté est délivré sans préjudice des dispositions du code de travail, notammentcelles relatives à

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. Tous renseignements utiles sur l’application de ces règlements

peuvent être obtenus auprès de l’inspecteurdutravail.

ARTICLE3 :

Conformément à l’article L.514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un

contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction compétente, le Tribunal administratif

d'Amiens, dans les délais prévus à l’article R.514-3-1 du même code:

1° parles tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ouleurs groupements, enraison

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts

mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de

  



l'affichage dela présente décision.
2° parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision

leura été notifiée.
La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce

recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 4 :

Conformément aux dispositions du Code de l’environnement unextrait du présentarrêté sera affiché pendant

une durée minimale d'un mois aux mairies d’Athies et de Croix-Moligneaux, par les soins du maire de

chaque commune et publié surle site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pourune durée identique.

Une copie de l’arrêté sera déposée aux mairies d’Athies et de Croix-Moligneaux pour être tenue à la

disposition du publie. Procès-verbal de l'accomplissement des mesures de publicité lui incombant sera dressé

parles soins du maire de chaque commune concernée.

ARTICLE5 :

Le secrétaire général de la préfecture de la Somme, la sous-préfète de l’arrondissement de Péronne, les

maires d’Athies et de Croix-Moligneaux, le directeurrégional de l’environnement de l’aménagement et du

logement des Hauts-de-France, l’inspecteurdes installations classées et l’inspectiondes installations classées

pourla protection de l’environnementsont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté qui sera notifié à la société LE FOLLTP et dont une copie sera adressée:

e au directeur départemental desterritoires et de la merde la Somme,

e audirecteurgénéral de l'Agence Régionale de Santé,

e au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de

l'emploi,

e au directeur départemental desservices d'incendie et de secours de la Somme,

e au directeurde l'agence de l'eau Artois Picardie,

e au chef duservice interministériel de défense et de protectionciviles.
Amiens, le { 8 MAI 2017

Pourle Préfet et pardélégation,
Le secrétaire général,  



 

ANNEXE À L'ARRÊTÉ D’AUTORISATION TEMPORAIRE
DELIVRÉ À LA SOCIÉTÉ LE FOLL TP

TITRE 2 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 2.1 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

 

 

Rubrique ‘Régime Désignation de Pinstallation Caractéristiques de Pinstallation

Centrale d’enrobage au bitume de matériaux Centrale d’enrobage au bitume de

2521-1 A routiers imatériaux routiers à chaud

1. à chaud capacité 400 t/h

IHouilie, coke,lignite, charbon de bois, goudron, 2 citernes de matières bitumineuses

4801-2 D asphalte, brais et matières bitumineuses 1 avec fioul lourd + 1 tampon) de

D- quantité susceptible d‘être présente surle site 40 et 90 t, soit une quantité

upérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t imaximale de 130 t

Procédé de chauffage utilisant comme fluide
caloporteurdes corps organiques combustibles

P- lorsque la température d'utilisation est

2915-2 D inférieure au point éclair des fluides, si la

quantité totale de fluides présente dans

l’installation (mesurée à 25°C) est supérieure à

2501
Station detransit de produits minéraux où de

déchets non dangereux inertes autres que ceux

2517-3 D visés par d’autres rubriques 9 900 m°

B- superficie de l’aire de transit supérieure à

5 000 m?, mais inférieure ou égale à 10 000 m?

Produits pétroliers spécifiques et carburants de

substitution : essences et naphtas ; kérosènes

carburants d’aviation compris) ; gazoles

gazole diesel, gazole de chauffage domestique

et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ;

carburants de substitution pour véhicules,

itilisés aux mêmesfins et aux mêmes usages et

présentant des propriétés similaires en matière

d’inflammabilité et de danger pour

l’environnement.

2. Pourles autres stockages
L) supérieure ou égale à 50 t autotal, mais

inférieure à 100 t d’essenceet inférieure à 500 t

autotal
Installation de compression fonctionnant à des

pressions effectives supérieures à 105Paet

2920 NC kcomprimant ou utilisant des fluides inflammables)

ou toxiques
La puissance absorbée étant inférieure à 10MW

À : Autorisation; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; NC : Non Classable

 

(Chauffage parfluide caloporteur:

huile thermique (point éclair:

30°C) chauffée à 170 °C

Quantité de fluide : 2500 L

 

 

Cuve 50 t de fioul lourd TBS

(aérien) + 6 t de fioul lord

domestique, soit 56 tonnes

4734-2-c D

 

132 KW     
  



ARTICLE2.1.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Lesinstallations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants:
 

Communes Parcelles Propriété

Athies et Croix-Moligneaux Parcelles ZO n° 13 et ZP n° 36 Société SANEF

 

    
 

CHAPITRE 2.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’'AUTORISATION

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par lexploitant.

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés

complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 2.3 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 2.3.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

L'autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 6 mois à compter de la date de notification du

présent arrêté.

Cette durée inclut le démontage de l’installation et la phase finale de remise en état dusite.

L’exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient donc

de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en tempsutile.

CHAPITRE 2.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE 2.4.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeuraux installations, à leur mode d’utilisation ou à leurvoisinage,

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée

avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 2,42, FRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Touttransfert sur un autre emplacement des installations visées sous Particle E.2 du présent arrêté nécessite

une nouvelle demande d’autorisation, d'enregistrement ou de déclaration.

ARTICLE 2,43, CHANGEMENT D’'EXPLOITANT

Dans Le cas oùl’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois

qui suit la prise en charge de lexploitant.

ARTICLE 2.4.4, CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pourl’application desarticles

R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel.

Lorsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt

trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de

lexploitation, la mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment:

-__ Pévacuation ou l’élimination des produits dangereux, et des déchets présents surle site vers

des installations dûment autorisées ;

- les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées,

nettoyées, dégazéeset le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinonet

 
 



dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par

remplissage avec un matériau solide inerte ;

- des interdictions oulimitations d’accès ausite ;

- la suppression desrisques d’incendie et d’explosion;

- la surveillance deseffets de l’installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placerle site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porteratteinte aux

intérêts mentionnés à l’article L. 511-] et qu’il permette un usage futurdusite déterminé selon l’usage prévu

au premieralinéa duprésentarticle.

CHAPITRE 2.5 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU
SOUMISES À ENREGISTREMENT OU À DÉCLARATION

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités

dansl'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette

installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à enregistrement ou à déclaration sont applicables aux installations classées

soumises à enregistrement ouà déclaration incluses dans Pétablissement dès lors que cesinstallations ne sont

pasrégies parle présentarrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 2.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET
RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code dutravail et le code

général des collectivitésterritoriales, la réglementation surles équipements sous pression.

Les droits destiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

CHAPITRE 3.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, Pentretien et

Pexploitation des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiterles émissions de polluants dans l’environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées;
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l’agriculture, la

protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et des

monuments.

ARTICLE 3.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pourl'ensemble des installations comportant explicitement

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de  



dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des

dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant

une connaissance des dangers des produits stockés ouutilisés dans l'installation.

CHAPITRE 3.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisées de manière

courante ou occasionnelle pourassurerla protection de l’environnementtels que manches de filtre, produits

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…

CHAPITRE 3.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage.

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion surles voies publiques et les zones

environnantes de poussières. Des dispositifs d’arrosage, sont mis en place en tant que de besoin.

CHAPITRE 3.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par Pexploitant.

CHAPITRE 3.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à inspection des installations classées les accidents

ouincidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porteratteinte aux

intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d’incident est

transmis parl'exploitant à l'inspection desinstallations classées. Il précise notammentles circonstanceset les

causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les cffets à moyen ou long

terme.

Cerapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.

CHAPITRE 3.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUSÀ LA DISPOSITION

DE L’INSPECTION

L'exploitant doit établiret tenirà jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenusà jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à

déclaration noncouvertes parun arrêté d’autorisation,

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles,

en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par unarrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législationrelative aux installations classées pourla protection de l’environnement,

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérificationet registres répertoriés dans le présent

arrêté et, s'ils existent, les résultats des dernières mesures sur les effluents atmosphériques et

aqueux, les rapports des visites, les bordereaux d’analyse d’amiante dans les fraîsats ; ces

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pourla

sauvegarde des données.

  

 



Ce dossierest tenu à la disposition de l'inspection des installations classées surle site pendant la durée de

Pautorisation.

CHAPITRE 3.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INS-
PECTION

ARTICLE3.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :
 

 

 

 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

9.2.1 Résultats de l’auto-surveillance des émissions dans les 2 mois suivant la mise en service des

atmospheriques installations

9.2.3 Niveaux sonores dans les 2 mois suivant la mise en service des

installations   
 

 

TITRE 4 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 4.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE4.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et lentretien des

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment parla mise en

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en

optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur

minimum es durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinementleurfonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition deseffluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassementdes valeurslimites imposées, l'exploitant

devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les

installations concernées.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à

effectuer, en marche normale et à la suite d’unarrêt pourtravaux de modification ou d’entretien, de façon à

permettre en toute circonstancele respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’airlibre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont

identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 4.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pourréduire la probabilité des émissions accidentelles et pourque

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pourla santé et la sécurité publique. La conception et

l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protégerles appareillages contre une surpression interne

devraient êtrestels que cet objectif soit satisfait, sans pourcela diminuerleurefficacité ou leurfiabilité.

 
 



ARTICLE 4.1.3. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,

susceptibles d’incommoderle voisinage, de nuire à la santé ouà la sécurité publique.

ARTICLE 4,14, VOTES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre Les dispositions nécessaires pour
prévenirles envols de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulationet aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.}, et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles

voies decirculation. Pourcela des dispositionstelles que le lavage des roues des véhicules doivent
être prévues encas de besoin,

-_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 4.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés(récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de

respecterles dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondantssatisfont par

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les

dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 4,2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non

prévu au présent chapitre ou non conforme à ces dispositions est interdit. La dilution des rejets
atmosphériques est interdite.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonnediffusion dans le milieurécepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement

éventuel, parl’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoirà aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits

ouprises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à

Patmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie

terminale de la cheminée peut comporter un convergentréalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pourles gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice desrègles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement,

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des

mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère. En particulierles dispositions des normes
NF 44-052 et EN 13284-I sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en

toute sécurité. Toutes Les dispositions doivent également être prises pourfaciliter intervention d'organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.  

 



Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/oul'arrêt des installations ainsi que les causes

de ces incidentset les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE4.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES/ CONDITIONS GÉNÉRALES DE

 

 

 

REJETS

N° de Installations Hauteur Diamètre Débit nominal Vitesse minimale Puissance ou Combustible

conduit raccordées en m en m en Nm°/h d’éjection en m/s capacité

Puissance

TSMR :

I Poste 153 135 ebit 8 20,3MW Fioul lourd

d’enrobage ? nominal) Capacité: TBTS
400 t/h

d’enrobé         
 

TSMR : Tambour sécheur malaxeur recycleur

Le fioul lourd utilisé doit être à très basse teneur en soufre (TBTS) c’est-à-dire ayant une teneur en soufre

inférieure ou égale à 1% en masse.

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées

de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) sur gaz humide dans la mesure oùil s’agit

d’une installation de séchage.

ARTICLE4.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS ET DES FLUX DANS LES REJETS ATMO-

SPHÉRIQUES

Lesrejets issus des installations doivent respecterles valeurs limites en concentrationet en flux fixées dans

le tableauci-dessous.

Les volumes de gaz sont rapportés:

e à des conditions normalisées de température (273 kelvins)} et de pression (101,3 kilopascals) sur gaz

humide dans la mesure oùil s’agit ici d’une installation de séchage ;

+ à une teneur en O; où CO: précisée dans le tableauci-dessous.

Onentend parflux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps.

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     
 

Conduit n°1 instantanéesenm/Nns Flux en kg/h

Concentration en O; de référence 17%

Poussières 50 4,12

SO: 300 24,75 |

NOx en équivalent NO; 500 41,25 5

CO 500 41,25

COVNM (exprimée en carbone total
de Ja concentration globale de 110 9,07

l'ensemble des composés)

COV visés à l’annexe UT de l’arrêté 20 1.65

ministériel du 02/02/98 ?
HAP 0,1 0,00825

. k 0,05 par métal 0,0041 par métal

Cd+Hg+TI et leurs composés et 0,1 pour la somme et 0,0082 pour la somme

|___ As+S$etTe et leurs composés Î 0,0825

(Sb+Sn+Crt+Co+Cu+Mn+Ni+V+Zn S 0,4125

Pb 1 0,0825
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TITRE 5 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 5.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

Le process de fabrication du bitume ne nécessite aucun apport en eau. Il n’y a aucun prélèvement, ni

utilisation d’eausurle site de Athies et Croix-Moligneaux. Seul un approvisionnement par camion-citerne ou
tout autre moyen équivalent est réalisé pourles besoins sanitaires.

CHAPITRE 5.2 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET
LEURS CARACTEÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 5.2.1. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface
nonvisés parle présent arrêté sont interdits.

Les eaux domestiques ne peuvent en aucun cas être rejetées dans le milieu naturel.

ARTICLE 5.2.2. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales s’écoulant sur l'aire imperméabilisé servant au process d’enrobage sont dirigées

gravitairement vers le fossé récupérateur étanche situé dans l’enceinte du site en bordure Est. Les eaux

transitent ensuite dans le bassin étanche d’un volume de 150 m°, servant égalementà la rétention des eaux

d’extinction incendie, puis dans le débourheur et le séparateur hydrocarbure pour rejoindre le bassin

d'infiltration, Une vanne guillotine est maintenue ouverte en permanence et n'est fermée qu’en cas
d’incendie ou de pollution.

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement
des déchets appropriées.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 5.2,3. EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES — VALEURS LIMITES D'EMISSION

Les eaux pluviales s’écoulant sur l'aire imperméabilisée mentionnée à l’article précédent respectent avant
leurrejet au milieurécepteurles valeurs limites suivantes:
 

 

 

 

 

 

    

Paramètre Concentration (mg/l)

MES 35

DCO 125

DBO: 30

Azote global * 30

Phosphore 10
Hydrocarbures totaux 5
 

* Azote global comprenant l'azote organique, l'azote ammoniacal, l'azote oxydé

ARTICLE 5.2.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement surdes aires de stationnement,

de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs

dispositifs de traitement adéquat permettant de traiterles polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société

habilitée lorsque le volume des bouesatteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au

moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la

il
 



vérification du bon fonctionnement de l'obturateur.

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures,l'attestation de conformité à la

norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la

disposition del'inspection des installations classées.

TITRE 6 - DÉCHETS
 

CHAPITRE 6.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE6.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de

ses installations pour:

— en priorité, préveniret réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,

diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur

utilisation;

— assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recyclage ;
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) Pélimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications

nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 6.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon

à faciliterleurtraitement ouleurélimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis parl’article R.541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont

valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de

l'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du

code de l’environnement portant réglementation de Ia récupération des huiles usagées et ses textes

d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans desréservoirs étanches et dans

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre

déchet non huileux où contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs

ou exploitants d’installations d’élimination).

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-

131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur

élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à

R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants

d'installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de

remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des

articles R.543-196 à R.543-201 du code del’environnement.

12  



ARTICLE 6.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES
DES DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination,

doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour
les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont

réalisées surdes aires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus et des eaux
météoriques souillées.

ARTICLE 6.1.4, DÉCHETS TRAÏTÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article
L. 511-1 et L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

IF fait ensorte de limiterle transport des déchets endistance et en volume.

ARTICLE6.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de

létablissement (incinération à l’airlibre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

Le remploi ou recyclage d'un enrobé contenant de l'amiante est interdit. Chaque lot de fraîsats

d’enrobés (un lot correspondant à un chantier) réincorporés dans la centrale d’enrobage doit être

accompagné du bordereau d’analyse garantissant l’absence d’amiante et de HAP. Ces bordereaux

seront tenus à disposition de l’inspection des installations classés. Dans le cas où ces fraîsats
contiennent de Pamiante, ils seront traités dans la fière dûment autorisée.

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT

L'exploitanttient un registre chronologique oùsont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal

des informations duregistre est fixé enréférence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenudesregistres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à

Particle R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la

disposition de l’inspection des installations classées surle site durant 5 années au minimum.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541-64 et

R.541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La

liste mise à jour des transporteurs utilisés par Pexploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées.

L’importation ou lexportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets.  



ARTICLE 6.1.7, DECHETS PRODUITS ET/OU STOCKES PAR L’INSTALLATION

Les principaux déchets générés parle fonctionnement de l'installation sont les suivants :

 

 

 

 

 

 

       

Type de déchets Code déchet Nature des déchets Tonnage maximal Type d'élimination

F3 = au
130101 è Huiles hy drauliques Négligeable

130113 usagées se La
n T Valorisation matière ou

#3 Huiles moteur, de boîtes nant
13 02 O4* à . : énergétique

, de vitesse et de Négligeable
13 02 08* Le ee

lubrification usagées

Résidude vidange du

13 05 01*à débourbeur séparateur Vidange à la fin du

13 05 08* d'hydrocarbures chantierreprésenta nt

(Contenu de séparateurs environ 4 m3

Dangereux eau/hydrocarbures)

Matériaux souillés :

Absorbants, Matériaux

filtrants (ÿ compris les

filtres à huile nonspécifiés Enfouissement en Centre

15 02 02* ailleurs), chiffons Négligeable de stockage de Déchets

d'essuyage et vêtements de Dangereux

protection contaminés par
des substances

dangereuses

Autres fractions non

20 01 99 spécifiées ailleurs : Négligeable Valorisation matière ou

Déchets ménagerset énergétique
imilé

Nondangereux DÉGIEde e apieret Valorisation matière ou
200101 5P Pap Environ 25m3/an A ui

cartons énergétique

20 03 04 Boues de fossesseptiques Elimination en station
d'épuration collective
 

 
 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7,1.i. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine

de bruits transmis parvoie aérienne ousolidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre El

santé oula sécurité duvoisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l'environnement parles installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l’environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE7.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pourle voisinage, sont conformes aux dispositions des

articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à

l'extérieur des bâtiments visés parl'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002,

soumis aux dispositions dudit arrêté.
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ARTICLE 7.1,3, APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs )
gênant pourle voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au

signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 7.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE
 

Niveaude bruit ambiant existant dans

les zones à émergence réglementée

(incluantle bruit de l'établissement)

Emergence admissible pourla

période allant de 7h à 22h, sauf

dimancheset jours fériés

Emergence admissible pour la

période allant de 22 h à 7 h ainsi

queles dimanches et jours fériés
 

  
Supérieurà 35 dB(A) et inférieur ou 6 dB(A) À dB(A)}

égal à 45 dB(A)

Supérieurà 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
 

Le fonctionnement de l'installation est autorisée du lundi au vendredi de 7h à 19h et la nuit à la demande du

maître d'ouvrage. Dans ce cas, Pinspection des installations classées sera informée et toute disposition sera

prise pourlimiterles nuisances.

ARTICLE 7.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT

Les niveaux sonores enlimites de propriété de l’établissement ne dépassent pas les valeurs suivantes pourla

période d’activité:

 

    

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, | Allant de 22hà 7h,

(sauf dimanches et jours {ainsi que dimanches et jours

fériés) fériés)

Limites de propriété 70 dB(A) 60 dB{A)  
 

ARTICLE 7.2.3. TONALITÉ MARQUÉE

Les équipements à tonalité marquée sont identifiés. Le cas échéant, les bruits à tonalité marquée sont limités

à 30 % auplus de la durée de fonctionnement de l’établissement.

CHAPITRE 7.3 VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pourLe voisinage ainsi que pourla sécurité des biens

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans

l'environnement parles installations classées.  



 

TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 8.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS

ARTICLE8.1.1. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général desateliers et des stockagesindiquant ces risques.

Les zonesà risques sont matérialisées partous moyens appropriés.

ARTICLE 8.1.2. ETUDE DE DANGERS

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. Il

met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formationainsi que les procédures mentionnées

dans l’étude de dangers.

ARTICLE 8.1.3. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

L'exploitantfixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieurde l'établissement. En

particulier, la vitesse est limitée. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés parune signalisation

adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et

dégagées de tout objet susceptible de gênerle passage. Ces voies sont aménagées pourque les engins des

services d’incendie et de secours puissent évoluersans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Toute personne étrangère à l'établissementne doit pas avoirlibre accès auxinstallations.

L'exploitant prendles dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente

des personnesprésentes dans l’établissement. Une surveillance est assurée en permanence,

Enparticulier, en cas d’intrusionsurle site en dehors des heures d’ouverture, une détection déclenche

une alarme reportée à la personne en charge de la surveillance desinstallations.

ARTICLE 8.1.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES- MISE À LA TERRE

Lesinstallations électriques et les mises à la terre sont conçues,réalisées et entretenues conformément aux

normes en vigueur.

Une vérification de l’ensemble de l'installation éjectrique est effectuée au plus tard 1 mois après le

démarrage de l'installation par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités

relevées dans son rapport. Le cas échéant, les réparations sont réalisées dans les plus brefs délais.

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueuret conserve une trace écrite des

éventuelles mesures correctives prises.

Toutesles installations électriques doivent être entretenues en bonétat et doivent être contrôlées, après leur

installation ouleur modification par une personne compétente. Elles sont contrôlées périodiquement parune

personne compétente, conformément aux dispositions de la section 5 du chapitre VI dutitre II delivre II de

la quatrième partie du code dutravail relativesà la vérificationdes installations électriques.

Les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice desdispositions du Code du Travail.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.  



ARTICLE 8.1.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Lesinstallations surlesquelles une agression parla foudre peut être à l’origine d'événements susceptibles de

porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des

personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté

ministériel en vigueur.

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 8.2.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans

l'installation et desdispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

ARTICLE8.2.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créerdes risques, enraison de leurnature oude

leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement

aurait parleur développementdes conséquences dommageables pourle voisinage et l’environnement (phases

de démarrage et d’arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de procédures et instructions

d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer:

- J’interdiction de fumer;

- l'interdiction de tout brûlage à L’airlibre ;

- l'interdiction d’apporter dufeu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'unarrêt pourtravaux de modification ou

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent

arrêté ;

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre

pourl’emploi et le stockage de produits incompatibles;

- l'obligation du “ permis d’intervention ” ou “ permis de feu?;

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l’installation(alerte, électricité, réseauet

fluides, déversement accidentel notamment) ;

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances

dangereuses;

- les moyens d’extinctionà utiliser en cas d’incendie;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de

Pétablissement, des services d’incendie et de secours;

-__ lobligation d’informer l'inspection desinstallations classées en cas d’accident.

Ces consignes sont tenues à jouret affichées dansleslieux fréquentés parle personnel.

ARTICLE 8.2.3. INTERDICTION DE FEUX

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de

dangers présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pourles interventions ayant fait l’objet d’un

permis d'intervention spécifique.

ARTICLE 8.2.4. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants surle site, y compris le personnel

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas

d’incident ou accident et, surla mise en œuvre des moyens d’intervention.  



ARTICLE 8.2.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE

Tousles travaux d’extension, modification ou maintenance dans les instaliations ou à proximité des zones à

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leurintégration au sein des installations ou

unités en exploitationet les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Ces travaux ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis d’intervention » (pour une

intervention sans flamme et sans source de chaleur) et éventuellement d'un « permis de feu » (pour une

intervention avec source de chaleur ou flamme) et en respectant une consigne particulière, Ces permis sont

délivrés après analyse desrisquesliés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d'intervention»et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et

visés parl'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsqueles travaux sont effectués

par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le «permis de feu» et la

consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées.

ARTICLE 8.2.6. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique et fa maintenance des matériels de sécurité et

de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu,

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuellesinstallations électriques et de chauffage, conformément

aux référentiels en vigueur.

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également

mentionnéesles suites données à ces vérifications.

CHAPITRE 8.3 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE8.3.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Une consigne écrite doit préciserles vérifications à effectuer, en particulier pours’assurer périodiquement de

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et

plus généralement aussi souvent quele justifieront les conditions d’exploitation.

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre

spécial tenu à la disposition de l’inspection desinstallations classées.

ARTICLE 8.3.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES

Lesfûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume

supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations

chimiques dangereuses.

À proximité desaires permanentes de stockage de produits dangereux enrécipients mobiles, les symboles de

dangeroules codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façontrèslisible.

ARTICLE8.3.3. RÉTENTIONS ET BASSIN DE CONFINEMENT

Tout stockage fixe où temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs

suivantes:
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
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est au moins égale à :

-_ dansle cas de liquides inflammables,à l'exceptiondes lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas, 800 1 minimumouégale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et

chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pourson éventuel dispositif

d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.

Les capacités de rétention oules réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne

comportent aucun moyen de vidange parsimple gravité dans le réseau d’assainissement oule milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,

compte tenu enparticulierde la différence de hauteurentre le bord de la capacité et le sommet duréservoir.

Toutes mesures sont prises pourrecueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être polluéslors

d’un sinistre, y compris Îes eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées outraitées

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eauou dumilieu naturel. Ce confinement

peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sontinterdits

lorsque des matières dangereuses sont stockées.

En cas de confinementinterne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de

confinement externe, Les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif

d’obturation pourassurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout

moyenest mis en place pouréviterla propagation de l'incendie parces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement prend en compte le volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte

contre l’incendie, le volume de produit libéré par cet incendie, le volume d’eau lié aux intempéries à raison

de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est

externe. Ce volumederétention est a minima de 150m° dansle cas présent.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées versles filières de traitement des déchets appropriées.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de Part, en limitant notamment les

surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés,

avant leurrevalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution

(prévention d’unlessivage parles eaux météoriques, d’une poliution des eaux superficielles et souterraines,

des envols et des odeurs) pourles populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou

préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la

récupération des eaux météoriques.

ARTICLE 8.3.4, RÉSERVOIRS

L’étanchéité des réservoirs associés à la rétention doit pouvoirêtre contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute

réaction parasite dangereuse,

Les canalisations doiventêtre installées à l’abri des chocs et donnertoute garantie de résistance aux actions

mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercalerdes tuyauteries

flexibles entre le réservoiret les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

ARTICLE 8.3.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION

Lesréservoirs ourécipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage desliquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour

l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou

assimilés, et pourlesliquides inflammables dans le respect des dispositions du présentarrêté.
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L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions duprésentarrêté.

ARTICLE8.3.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS- DÉCHARGEMENTS

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions

dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, enattente de chargementou de déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l’établissementest effectué avec les précautions nécessaires pour

éviterle renversementaccidentel des emballages.

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des

parcours bien déterminéset font l’objet de consignes particulières.

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ouliquides (ouliquéfiés) sont

effectués surdesaires étanches et aménagées pourla récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et

empêcherainsileur débordement en cours de remplissage. En particulier, ce dispositif de surveïllance est

pourvud’une alarme de niveauhaut et d’un asservissement permettant d’arrêter le dépotage.

ARTICLE 8.3.7. ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la

filière déchets la plus appropriée.

CHAPITRE 8.4 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANI-

SATION DES SECOURS

ARTICLE 8.4.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformes à l'étude de dangers.

ARTICLE8.4.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION

Ces équipements sont maintenus en bonétat, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit fixerles conditions de maintenance et les conditions d’essais périodiques de ces matériels.

Ces matériels doivent être maintenus en bonétat et vérifiés avant mise en service.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre

tenu à la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des

installations classées.

ARTICLE8.4.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE

L'exploitant dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie, adaptés aux risques à défendre et au

minimum:

— d'un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours;

__ d’extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de

chargementet de déchargement des produits et déchets ;

__ desréserves desable, en quantité adaptée aurisque, et des moyens de mise en œuvre;

— d’un poteau incendie situé à l'extérieur du site mais à moins de 200 mètres du risque et d'une

capacité en rapport avec le risque à défendre d’un débit minimal de 60m*/h disponible pendant 2

heures;

— d’une réserve d’eau (bâche souple) de 120m°;
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— de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours disposés notamment

à l’entrée dusite.

L'exploitant contacte le service d'incendie et de secours avant le démarrage de la centrale d'enrobage à chaud

afin de définir conjointement avec ce service les moyens que l’exploitant devra avoir à disposition sursite

pour combattre un éventuel accident.

ARTICLE 8.4.4. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d'évacuation du

personnel et d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant aura communiqué un exemplaire. Le

personnelest entraîné à l’application de ces consignes.

ARTICLE 8.4.5. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

ARTICLE 8.4.5.1. ACCESSIBILITÉ

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment lintervention des

services d’incendie et de secours.

Ausens duprésent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverturereliant la voie de desserte ou;
publiqueet l’intérieur dusite suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et

leur mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à exploitation de l’installation stationnent sans occasionnerde gêne

pourl'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation,

même en dehors des heures d’exploitation et d'ouverture de l’installation.

Unplan de masse est disposé à l’entrée dusite, mentionnant les équipements à risques et la localisation des

réserve d’eaux et poteaux incendie.

ARTICLE 8.4.5.2. ACCESSIBILITÉ DES ENGINS À PROXIMITÉ DE L’INSTALLATION

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pourla circulation sur le périmètre de l'installation et

est positionnée de façon à ne pouvoirêtre obstruée par l’effondrement de tout ou partie de cette installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes:
+ la largeurutile est au minimum de 3 mètres, la hauteurlibre au minimum de 3,5 mètres et la pente

inférieure à 15%,

+ dans les virages de rayon intérieurinférieur à 50 mètres, unrayonintérieur R minimal de 13 mètres

est maintenu et une sur-largeurde S = 1$/R mètres est ajoutée,

* la voie résiste à la force portante calculée pourun véhicule de 160 KN avec un maximum de 90kN

paressieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum,

° chaque point du périmètre del'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie,

° aucunobstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin.

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du

périmètre de l’installation et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de

la voie en impasse sont d’une largeurutile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de

diamètre est prévue à son extrémité.

ARTICLE 8.4.6. DÉPLACEMENT DES ENGINS DE SECOURSÀ L'INTÉRIEUR DU SITE

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres

linéaires dispose d’au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les

caractéristiques sont:

— largeurutile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin,

— longueur minimale de 10 mètres,

— présentant a minima Îles mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteurlibre que la voie

«engins ».
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLA-

TIONS DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 9.1 CENTRALE D'ENROBAGE

ARTICLE9.1.1, ÉTENDUEDE LA ZONE « INDUSTRIE »

Les installations et notamment le tambour sécheur malaxeur, le pare à liants bitumineux, les brûleurs et l’aire

de dépotage sont disposées sur une aire imperméabilisée, permettant le ruissellement des eaux vers les

dispositifs de collecte mentionnés à l’article 4.2.2 du présent arrêté.

Endehors des heures de fonctionnement, le ou les engins devant rester surle site stationneront surcette aire

imperméabilisée.

ARTICLE 9.1.2. MESURES MISES EN PLACE POUR EVITER LES DERIVES

L'exploitant définit Les conditions d’exploitation nécessaires afin de détecterles dérives,il met notamment en

place les équipements suivants:

* des capteurs de température sur les réservoirs contenant des produits nécessitant d’être maintenus à

une certaine température à l’aide d’un fluide thermique (enrobé, bitume, fioul lourd) qui coupe le

chauffage en cas de dépassement d’un seuil prédéterminé par l’exploitant.

+ des détecteurs de niveau haut surles cuves debitume,fioul lourd, fioul domestique permettant l’arrêt
de la pompe de dépotage ;

* une détection de flamme et un manomètre sur le brûleur du tambour sécheur coupant
automatiquement l’alimentation en fioul lourd domestique;

* un détecteurau niveau du tamboursécheurarrêtantle brûleur en cas de dépressioninsuffisante ;

* un suivi dudébit d’air dans le ventilateurexhausteur, asservi au variateurde fréquence du moteur du

ventilateur;

* un détecteur de température dans la cheminée arrêtant et mettant en sécurité installation au-delà de
200°C.

L'exploitant définit les conditions d’exploitation nécessaires pour ne pas chauffer les produits évoqués

précédemment au-dessus de leur point éclair et s’assure de leur bonne application.

L'ensemble des différents paramètres influant surle bon fonctionnement de la centrale y sont suivis en temps

réel et reportés sur un système de supervision informatique des installations de l'unité de fabrication en

cabine de commande, Les asservissements permettent de couper les équipements en cas de dépassement des

seuils des paramètres de contrôle prédéterminés parl’exploitant.

La production est assurée avec une présence humaine permanente. En dehors des heures de fonctionnement,

les alarmes de suivi de température sur les cuves de bitume sont reportées vers les téléphones des

responsables d'astreinte.

Le personnel est formé et son niveau de connaissance sur la conduite à tenir en cas de sinistre est
régulièrement vérifié.

Il est formellement interdit de fumersurle site.

CHAPITRE 9.2 STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINERAUX SOLIDES
(GRANULATS NOTAMMENT)

L'exploitant prend les dispositions nécessaires poursatisfaire à l’esthétique dusite. L'ensemble dusite doit

être maintenu en bonétat de propreté.

Les installations de manipulation, transvasement, transport de produits minéraux sont munies de dispositifs
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de capotage et d'aspiration permettant de réduire autant que possible les envols de poussières. Le cas

échéant, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage.

Les stockages extérieurs sont protégés des vents en mettant en place des écrans, chaque fois que nécessaire,

ou stabilisés (par humidification par exemple) pour éviter les émissions et les envols de poussières. Encas

d’impossibilité de les stabiliser, ces stockages sont réalisés sous abri ou ensilos.

Lesfillers (éléments fins inférieurs à 80 pm) sont confinés (sachets, récipients, silos, bâtiments fermés). Le

cas échéant, les silos sont munis de dispositifs de contrôle de niveau de manière à éviter les débordements.

L'air s’échappantde cessilos doit être dépoussiéré.

Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,

revêtement, etc.) et convenablement nettoyées de manière à prévenirles envols de poussières.

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de

l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions

sonores.

CHAPITRE 9.3 ZONE CONTENANT LES STOCKAGES DE BITUME, FIOUL

LOURD ET FIOUL ORDINAIRE

La zone contenant les stockages de bitume et fioul (lourd et domestique) dispose d’une rétention d’un

volume de 140 m°. Le brûleur servant à maintenir les cuves à température se situe également dans cette

rétention.

La zone de dépotage est également sous rétention, d’un volume minimal de 36 m°. Cette rétention est

dissociée de la rétention mentionnée au premieralinéa duprésent chapitre,

Les rétentions disposent de murs sur-élevés, l’ensemble est étanche.

Les vannes de dépotage de liant et carburant sont placés à l’intérieurde la rétention.

Les eaux météoriques à l’intérieur du parc sont pompées puis éliminées via un éliminateur agréé aussi

souvent que nécessaire afin de garantir un volume suffisant toujours disponible.

Toutes dispositions sont prises pour ne pas gênerle voisinage parles odeurs.

CHAPITRE 9.4 INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE DES HYDROCARBURES

UTILISANT COMME FLUIDE CALOPORTEUR DES CORPS ORGANIQUES

COMBUSTIBLES

Au point le plus bas de l'installation, un dispositif de vidange totale permettant d’évacuer rapidement le

liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation est aménagé.

L'ouverture de cette vanne interrompt automatiquement le système de chauffage. Une canalisation

métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué jusqu’à un

réservoir métallique de capacité convenable.

Undispositif approprié permet à tout moment de s’assurerque la quantité de liquide contenuest convenable ;

en cas de baisse anormale de la quantité de liquide contenu, un dispositif automatique assure la mise en

sûreté del'installation.

Undispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du chauffage lorsque la

quantité deliquide transmetteurde chaleur ou son débit dans chaque générateuren service sont insuffisants.

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide

transmetteurde chaleur.

Undispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du fluide

transmetteurde chaleur.

Unsecond dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, assure

l'arrêt du chauffage et actionne un signal d’alerte, sonore et lumineux, au cas oùla température maximale du

liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée parle thermostat.
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 10.1 PROGRAMME D'AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE10.1.1, SYSTEME D’ALERTE INTERNE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ces émissions et de leurs

effets dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux

obligations réglementaires, et de leurs effets surl’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu

à la dispositionde l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son

programme de surveillance, y compris les modalités de transmissionà l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur

l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto-surveillance.

ARTICLE 10.1.2. CONFRÔLES ET ANALYSES, CONTRÔLES INOPINÉS

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspection des installations

classées peut demanderà tout momentla réalisation, inopinée ou non, par un organisme tiers choisi parelle-

même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que

l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander Île

contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l’activité de l’entreprise. Les frais occasionnés par ces

contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l’exploitant.

CHAPITRE 10.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE
L'AUTO-SURVEILLANCE

ARTICLE 10.2.1. AUTO-SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

L'exploitantfait réaliser dans les 2 mois suivant la mise en service des installations, par un organisme agréé,

uncontrôle des paramètres visés aux articles 3.2.2 et 3.2.3.

Les résultats sont exprimés sur gaz humide et gaz sec.

Préalablement au démarrage de la centrale d’enrobage, exploitant devra indiquerau Préfet de la Sommeet à

l'inspection desinstallations classées la date de ce contrôle. I! devra également prendre l’attache du bureau

de contrôle effectuant cette mesure afin d’obtenir rapidementles résultats des mesures.

ARTICLE 10.2.2. AUTO-SURVEILLANCE DES REJETS EAUX PLUVIALES

L'exploitant fait réaliser a minima mensuellement, par un organisme agréé, un contrôle de l’ensemble des

paramètres mentionnés à l’article 4.2.3.

ARTICLE 10.2.3. SUIVI DES DÉCHETS

L'exploitant tient à jourle registre des déchets prévu parl’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des

registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 ducode del'environnement

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins

trois ans et tenuà la disposition des autorités compétentes.
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ARTICLE 10.2.3.1. DÉCLARATION

Le cas échéant, exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets

dangereux et non dangereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la
déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets.

ARTICLE 10.2.4. AUTO-SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence selonles articles 6.2.1 et 6.2.2 est effectuée dans les 2 mois
au maximum suivant la mise en service de l’installation. Les mesures sont effectuées selon la méthode

définie en annexe del'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées aux frais de l’exploitant par un

organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée
d'une demi-heure au moins.

CHAPITRE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 10.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2 du présent arrêté,

notamment celles de son programme d’auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant

les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour

Penvironnement ou d’écart parrapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses
installations ou de leurs effets sur l’environnement.

ARTICLE 10.3.2. ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

L'exploitant transmet les résultats des mesures visées au chapitre 9.2.1 du présent arrêté dès réception à
l'Inspection des Installations Classées.

ARTICLE10.33. AUTO-SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX

Les résultats des mesuresréalisées en application de l’article 9.2.2 sont tenus à la disposition de l'inspection

desinstallations classées. Ils sont conservés au moins trois ans.

ARTICLE 103.4, NIVEAUX SONORES

Lesrésultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.4 sont transmis au préfet dans le mois qui

suit leurréalisation avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

Vupourêtre annexé à l’arrêté
préfectoral du 1 & MAI
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